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Le clin d’œil delybek

LE Syndicat national 
des magistrats du 
Gabon (Synamag) 

était en séance de travail 
tout récemment avec la 
ministre de la Justice, Er-
lyne Antonela Ndembet 
Damas. Au centre de leur 
rencontre, des discussions 
sur la menace de grève 
générale brandie par les 
hommes en toges et le 
niveau de résolution des 
points de revendications 
contenus dans le cahier 
des charges de ce syndicat.
Si le travail amorcé par 
la tutelle depuis quelques 
mois avec le Synamag, en 

vue de trouver des solu-
tions aux revendications 
des magistrats, a permis 
de trouver des solutions 
à un certain nombre de 
revendications, notam-
ment la régularisation des 
situations administratives, 
la ministre Ndembet Da-
mas s'étonne de la menace 
de grève que brandit la 
structure syndicale, pour-
tant impliquée dans les 
travaux de la commission 
paritaire créée en vue de 
réfléchir aux pistes de 
solutions à proposer au 
gouvernement pour l’amé-
lioration de la condition 
des magistrats. Et dont 
les conclusions sont tou-
jours attendues (la date 

butoire étant fixée à la fin 
novembre).
Pour Germain Nguema 
Ella, président du Syna-
mag, les interventions 
du syndicat sont com-
mandées par l’actualité, 
et la menace de grève ne 
concernait pas nécessai-

rement les questions déjà 
en traitement, mais plutôt 
les décisions adoptées lors 
du dernier Conseil supé-
rieur de la magistrature. 
Néanmoins, a-t-il assuré, 
le syndicat, en tant que 
partenaire social, a parfai-
tement le droit d’apporter 

sa contribution en vue de 
l’amélioration des textes. 
Pour cela, la ministre de 
la Justice souhaite que le 
Synamag fasse parvenir 
des éléments exhaustifs 
au sujet des irrégularités et 
des injustices relevées, afin 
de veiller à ce que celles-ci 

soient corrigées à l’avenir.
À l’issue des échanges, les 
deux parties ont convenu 
de continuer à collaborer 
en vue de parvenir à la 
résolution progressive et 
complète des problèmes 
touchant le corps de ma-
gistrats.

Revendications des magistrats : la tutelle toujours dans 
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Frédéric Serge LONG
Libreville/Gabon

Les membres du Synamag autour de la ministre 
de la Justice, Erlyne Antonela Ndembet Damas.
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